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CINQUIEME COiv.ITUSSION 
Point 81 de 1 'ordre du jour 

QUESTIONS RELATIVES AU PERSONNEL 

ORIGINAL : ANGL..IUS 

Eta"ts-Unis d 'Amerique : amendem~nts au prQjet de resolution contenu 
dans._..l?- resolution 1857 (LVI) du Conseil economig_ue et social 

Emploi des femmes d~ns les secretariats des OrJ:anismes 
des Nations Unies 

a. Au paragraphe 1 du disposi tif, remplacer les mots "con1pte tenu du 
principe de la repartition geographique equitable n par les mots "compte tenu en 
particulier du paragraphe 3 de 1 'Article 101 de la Charte". 

b. Au paragraphe 2 du disposi tif, re:mplacer les mots "une plus grande 
attention" par les mots "une attention accrue". 

c. Au paragraphe 4 du disposi ti f, ajouter les mots "et leur repartition 
par nationali t e" a pres les mots ". . . au ni veau des administrateurs et aux niveaux 
de direction,n. Supprimer ensui te les mots "compte tenu du principe de la 
repartition geographique equitable". 
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